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Dates : 
1-2 avril 2010
7-8 octobre 2010

Durée : 2 jours

Tarif :  990 euros HT 

Allocation  Personnalisée d’Autonomie  (APA)

Objectifs 
	 Connaître l’évolution de la prestation dans le cadre de la 
	 réforme du 5e risque social
	 Maîtriser les critères d’attribution de la prestation
	 Maîtriser l’élaboration et le contenu d’un plan d’aide 
	 Comprendre les modes de calcul de la participation financière

Public 
	 Instructeurs APA
	 Travailleurs sociaux
	 Agents hospitaliers et des EHPAD
	 Mandataires judiciaires

Méthode pédagogique 
	 Analyse détaillée du régime juridique de l’APA
	 Commentaire de la jurisprudence
	 Étude des cas d’espèces soumis par les stagiaires
	 Confrontation des pratiques professionnelles

Programme 
Conditions d’ouverture 
-	 Âge
-	 Perte d’autonomie
-	 Résidence

Droits d’option
-	 Allocation compensatrice tierce personne (ACTP) 
	 et allocation différentielle
-	 PCH

Demande d’APA
-	 Pièces obligatoires
-	 Instruction

Évaluation de la perte d’autonomie à domicile 
-	 lntervention de l’équipe médico-sociale 
-	 Élaboration du plan d’aide à domicile
-	 Contenu et valeur du plan d’aide

Évaluation de la perte d’autonomie en établissement
-	 lntervention de l’équipe de l’établissement
-	 Contrôle et validation de l’évaluation

Attribution de l’APA
-	 Ouverture des droits
-	 Règles de priorité des droits APA et leurs conséquences
-	 Attribution forfaitaire
-	 Détermination de l’urgence médico-sociale

Versement de l’APA
-	 Modalités de versement
-	 Spécificité de la dotation globale

Suivi de l’APA
-	 Contrôle d’effectivité
-	 Suspension de l’allocation
-	 Révision de l’allocation
-	 Règlement des litiges

Calcul de la participation financière 
-	 Ressources retenues
-	 Modalités de calcul de la participation financière (APA 
	 à domicile et en établissement)
-	 Sommes minimales garanties à l’allocataire en 
	 établissement et à la personne restée à domicile

Réforme tarifaire des établissements hébergeant des 
personnes âgées et APA
-	 Établissements concernés
-	 Conventions tripartites
-	 Tarification ternaire
-	 Éléments de facturation
-	 Incidences de la dotation globale dépendance


